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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

Direction départementale one E & JUIN Züit 
de lu protection des populations ? 

Service protection de l'environnement 
Pôle instltions classées et environnement 

Dossier suivi per Vérmnique CHLAPPUIS 
8 à 04 72 61 64 54 
LE à veronique chappuisfhone gouve 

ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 
à Ia société ARKEMA, rue Henri Moissan à PIERRE-BENITE 

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-3, R 512-31 et R 512-45 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
F'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements ct à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  

VE l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret 

n° 77-1133 du 21 septembre 1977 codifié ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 novembre 200% portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrétant le 
programme pluriannuel de mesures : 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchets industricls spéciaux en Rhône-Alpes : 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône : 

  

VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de 
protection de l'atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU l'arrêté préfectoral du 17 mai 1985 modifié régissant le fonctionnement des activités 
exercées par la SOCICTE ARKEMA dans son établissement situé Rue Henri Moissan à 
PIÉRRE-BENITE ; 

  Diretion départementale del prtecion des populations - Préfecture du Khône 106, rue Pie Cimeille= 69419 Lyon cedex 03 
RL DE A3 OO 02 fran) = Name go fr 

 



  

VU le rapport en date du 9 mars 2010 de la direction régionale de l'environnement. de 

L'aménagement ct du logement, service chargé de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis du comeil départemental de l'environnement et des risques sanitaires el 

technologiques exprimé dans sa séance du 29 avril 2010 ; 

CONSIDÉRANT que l'arêté ministériel du 2 février 1998 modifié susvisé prescrit 

notamment les exigences imposées aux exploitants en matière de rejets aqueux ; 

CONSIDERANT que le premier volet de la mise en confonnité de la partie «eau» dès 

prescriptions applicables à la société ARKEMA a été imposé par arrété préfectoral du 21 

février 2004 

  

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu désormais de prescrire à l'exploitant, le deuxième volet de 

cette mise en conformité qui fixe les valeurs limites d'émission en concentration et en 

flux ; 

CONSIDERANT toutefois qu'il était prévu que la mise à jour de l'annexe À ne serait réalisée 

qu'après la réception du bilan de fonctionnement mis à jour ; 

CONSIDERANT dans ces conditions qu’il convient de lixer la date de remise du bilan 

décennal de fonctionnement au 1° octobre 2010 ; 

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de fire application des dispositions de l’article 

R 512-31 du code de l’environnement ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations    

ARRÊTE : 

ARTICLE ter 

Le bilan décennal de fonctionnement de l'établissement ARKEMA Pierre-Bénile, tel que 

défini par l'arrêté ministériel du 29 juin 2004, sera remis au plus tard Le 1er octobre 2010. Ce 

bilan décrim de manière détaillée la situation des installations au regard des Meilleures 

l'echnologies Disponibles en vigueur et examinera en particulier, selon ces MTD, le 

traitement des matières en suspension et des métaux émis par le sile. 

ARTICLE 2 

L'annexe 1 décrite dans le paragraphe 4.5.2 de l'arrêté cadre du 17 mai 1985 modifié est 
abrogéc.



  

ARTICLE 3 

Le libellé éannexe I » mentionné dans le paragraphe 4.5.2 de l'arrêté cadre du 17 mai 198$ est 
remplacé par le libellé « annexe A ». 

ARTICLE 4 

L’annexe À décrite dans le paragraphe 4.7.1.2 de l'arrêté cadre du 17 mai 1985 est modifiée ct 
remplacée par l'annexe À suivante 

ARTICLES 

1. Une copie du présent arrêté scra déposée à la mairie de PIERRE-BENITE ct à la direction 
départementale de la protection des populations (Service protection de l’environnement - 
pôle installations classées et environnement - préfecture du Rhône) et pourra ÿ être 
consultée. 

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois : 
procès-verbal de l'accomplissement de ectte formalité sera dressé par les soins du maire 
Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée 
identique. 

3. Cet oxtrait d'arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans 
l'établissement par les soins de l'exploitant. 

4. Un avis sora inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

    

ARTICLE 6 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision ne 

peut être déférée qu'au tribunal administratif : le délaï de recours est de deux mois pour le 
demandeur où l'exploitant à compter de sa notification ct de quatre ans pour les tiers à 
compter de sa publication ou de son affichage 

ARTICLE 7 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la protection des 
populations et le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, en 
charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 
eau maïre de PIERRE-BENITE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 5 précité, 
eau délégué territorial du Rhône de l'Agence régionale de santé, 
«à l'exploitant, 

  

  

Lyon,le = 4 JUIN 2010 
Le Préfet,      
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ANNEXE À 

SURVEILLANCE DES RÉTETS DANS L'EAU 

Les valeurs limites fixées ci-dessous sont exprimées dans les conditions édictées à la 

prescription 4.5.2 de l'article deux du présent arrêté ct sont valables jusqu'à l'instruction du 

‘bilan de fonctionnement. 

  

| Valeurs limites de rejet | 
Téquénce de   

  

     

      

  

  

  

  

  

  

| Paramètres | Installation (fosse) en — - 
de rt surveillance 

| | | Concentration lux | 

MES | raevage | | 120 mg | 3000 kg 

L + tt ns 
Î 

MES | Noutrar | | 2gi | 12500kgf 

He | lue [us 
| composés (en) reve | 3 6mgil | 100kw | 

Here — um | _ TT — 
composés a F) | Neulra = ï | 25 mg/l 170 kg | 

| ci | Neutra | 15 nu 100 tj | 

jt LR | 

ui] Relcvage 
150 mg/l au 

[= —_— D + === —— 

DBO; | Rolevge | H 3 mgl | 75 ki 

L mile  ——— 

DBO, Neutra un 
100 kg | 

= | | ===) 

COT | Rekvage | J 5 mg/l | 125 kg 

| 

ur  — ns 
cor Neutra 3 | 60 mg/l l 3sokgi | 

É L } 
| 

t == 

Azote global Relevage | J | 5 myl | 125 kw | 

JL 
| 

—+ t | 

Azote global Neutra J | 5 mel 35 kg/ 

L | | | | 

TuL | Relevage J | 0,015 mg/l | 0,4 kg 

|_tirichloroëthane) 

Ti Neutra J 0,015 mgl 015 kg/i 

L_{trichioroéthane)



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
    
  

  

  

  

  
  

Chioroforme Relevage ï 0,04 mg Lkgi 

LL 

Chloroforme Neutra 1 0.04 mel 0,25 kg 

lrichloréthylène Relevage J 0,1 mg/l 2,5 kg 

Chrome et s Neuira 1 0,12 mg/l 12 kgÿ 
composés (en Cr) 

Chrome et ses Relevage # 0,04 mg/l 1kg/ 

| composés (en Cr) 

Chrome VI Relevage M 0,025 mg/l 

F | 
Chrome VI Neutra M mg/l 

Manginèse ct ses Neutra 3 g di 
composés (en Mn) | lmg/l 10 kg 

Cuivre et ses Relevage J cu] 

composés (en Cu) Demil 2,5 kgfi 

Cuivre et ses Neutra J ” msi 
composés (en Cu) sb 3 ki 

. L 

Nickel et ses Relevage j : u 
composés (en Ni) Een 2,3ke5 

| | Nickel et ses Neutra 3 . 
composés {en Ni) Gel | Lei 

L _ 

AOX Relevage I 0,4 mgit 10 keÿ 

AOX | Nour J 0.6 mp1 | ke 

Teretses 

| composés {en Fe) | 
| Neutra J 5 mg 50 kg 
Aluminium çt ses 

composés (en Al) 
F- | | _— 

Cadmium Neutra J 0,01 mg/l OL kg 

  

 



  

  

  

  

  

  

  
  

EE Thalium | Neutra M 0,02 mg/l L a 

L Arsenic Relevage J 0,05 mg/l 1,2 kw) 

| Arsenie Neutra 1 0,05 my 0.5 kg 

| 

Plomb et ses Q15 mgil 
composés (en Pb) Neutra s RE 

Zine et ses Neutra 1 7. sig 

composés (en Zn) 

| Cyanures Relevage M 0,05 mg/l 

  

  

  

              
  

k 

Cyanures Neutra | M | 0,05 my | 

| | | _ 
| | unie Relevage | 1 01 mel 25 kgñ | 

À mmdice Phénols Neutra 1 01 ml 1 kg 
| 

| fonnfres Rolevage 3 0,025 mg/l 07 ke 

Bromoforme Neutra ; 0,1 mg! L kg 
_ 

dichiorométhane | Relovage 3 6,05 mg 125 kg 

  

1: joumalier : H : hebdomadaire ; M : mensuel 

Notes 

(1) La fréquence hebdomadaire (et non journalière) de mesure est subordonnée à ie surveillance d'un 

autre paramètre qui lui est corrélé, Cette corrélation devra être démontrée 
PRÉ À LAFRÉTE 
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